


CHAPITRE 4.  Les résultats

47 47

SITUATION SITUATION 
PROFESSIONNELLE PROFESSIONNELLE 

EMBLÉMATIQUEEMBLÉMATIQUE

INNOVERINNOVER
en pédagogie, en didactique et  
en éducation par la recherche  

ou le développement.

Contextes

1
Chercher  

avec des universitaires  
des pistes de solution ou d’inter-

vention au regard des besoins 
issus du milieu scolaire

2
Développer   

des dispositifs1 variés en soutien 
à l’éducation, à la pédagogie  

et à la didactique

1	 Dispositifs  : outils, démarches, stratégies, 
guides, activités, etc. 
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Exigences professionnelles
1.	 En collaborant avec les partenaires, dont des chercheurs universitaires
2.	 En adoptant une approche socioconstructiviste
3.	 En adoptant une posture de chercheure ou de chercheur
4.	 En s’assurant de la cohésion entre les participants, leur institution et les chercheurs
5.	 En tenant compte de la zone proximale de développement des participants
6.	 En coordonnant le processus de recherche ou de développement
7.	 En traduisant la culture propre à chaque milieu
8.	 En tirant profit de données provenant de la recherche

Actions-clés représentatives
•	 Coécrire la demande de subvention avec les partenaires (1-2-3-6)
•	 Analyser en continu ce qui se développe lors des rencontres (3-4-5-7)
•	 Créer des outils d’animation (2-5-6-8)
•	 Animer les rencontres dans une approche collaborative (1-2-3-4-5)
•	 Accompagner entre les rencontres (5)
•	 Recueillir des données, participer à leur consignation et à leur analyse (2-3-6-7-8)
•	 Diffuser l’expérience et les résultats dans des colloques ou au moyen d’articles 

professionnels (1-3-7)
•	 Créer un cadre de référence et des outils, les expérimenter et les valider 

(1-2-3-4-5-6-7-8)
•	 Assumer la coordination du projet (1-3-6-7)

Faisceau de ressources
•	 Connaissance de ce qu’est la recherche collaborative, la recherche-action et la 

recherche-développement
•	 Connaissance des dispositifs de développement professionnel
•	 Communication : questionnement, écoute, régulation
•	 Ouverture, créativité, leadership
•	 Maitrise de la technologie
•	 Capacité d’animation
•	 Sens de l’organisation
•	 Convictions au regard de la collaboration
•	 Posture d’analyse réflexive
•	 PFEQ
•	 Modèles : recherche collaborative, recherche-action et recherche-développement
•	 Modèle de dispositifs de développement professionnel
•	 Cadres de référence
•	 Outils de planification, de consignation de traces, de régulation et d’évaluation
•	 Chercheurs
•	 Collègues, gestionnaires des services éducatifs
•	 Outils ou données provenant d’autres recherches ou mandats
•	 Encadrements légaux
•	 Technologies
•	 Microprogramme en conseillance pédagogique
•	 Mesures du ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur (MEES) 

et subventions
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RÉSULTATS SUSCEPTIBLES 
D’ÊTRE OBSERVÉS EN SOUTIEN  
À LA RÉUSSITE DES ÉLÈVES

Prise de recul
SUR LE CONTEXTE D’INTERVENTION ET SUR SOI

•	 Agir de façon éthique
•	 Tenir compte de dimensions émotion

nelles
•	 Prendre conscience de l’effet des réactions 

des participants sur leur développement 
professionnel

•	 Demander l’accord des participants dès 
qu’une nouvelle action est proposée

•	 S’ajuster en cours de projet : calendrier, 
disponibilités, personnels, données, 
cadres de référence, outils, etc.

•	 Anticiper les actions à venir pour maintenir 
et atteindre le but

•	 Recevoir une supervision dans cette dé
marche afin de mieux réguler les actions 
entreprises

•	 Accepter d’agir à titre de mentor

Relation directe
AVEC LE PERSONNEL SCOLAIRE

•	 Construction et partage d’un répertoire de 
pratiques communes

•	 Utilisation de traces authentiques (pro
ductions d’élèves) 

•	 Prise de conscience accrue des ensei-
gnants au regard de leurs pratiques

•	 Adhésion à des principes communs
•	 Appropriation de la démarche proposée en 

tenant compte du contexte
•	 Abandon de la pratique compétitive
•	 Accroissement de la fréquence des rétro

actions auprès des élèves
•	 Motivation accrue envers les réinvestisse-

ments des pratiques 
•	 Utilisation des outils proposés ou produits
•	 Rehaussement du sentiment d’efficacité 

professionnelle 
•	 Travail en équipe
•	 Capacité d’adapter les outils aux besoins 

des élèves
•	 Transfert des pratiques de collégialité 
•	 Augmentation de la pratique réflexive

Relation indirecte
AVEC LES ÉLÈVES

•	 Augmentation des contextes authentiques 
d’apprentissage

•	 Perception de soi comme apprenante ou 
apprenant

•	 Valorisation du processus d’apprentis-
sage plus que des résultats

•	 Modification des attitudes par rapport aux 
exigences 

•	 Augmentation de l’interaction au regard 
du processus d’apprentissage
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EXIGENCES PROFESSIONNELLES 
TRANSVERSALES

4.2	Dimension transversale : 
agir éthique

L’agir éthique comporte trois éléments dont la 
façon de porter attention à autrui, la capacité 
d’entrer en relation de manière dialogique avec 
l’autre, ainsi qu’une volonté et une capacité de 
rendre compte de ses actions. Il suppose une 
forme de bienveillance qui, dans ce contexte, revêt 
quatre dimensions : intentionnelle, interaction
nelle, affective et attentionnelle. L’agir éthique ne 
suppose pas d’évaluer la personne accompagnée, 
mais plutôt de reconnaitre la zone proximale de 
développement ou celle du groupe afin de cibler 
les objectifs communs à atteindre. La dimension 
éthique peut se percevoir de manière statique ou 
dynamique (Guillemette, 2017; Marchildon et 
Bégin, 2017; Réto 2018).

Elle sera perçue de manière statique au moyen 
de critères de consentement éclairé des acteurs 
et de confidentialité des propos traités.

Elle sera perçue de manière dynamique s’il y a 
une équité et une neutralisation des propos 
entendus, notamment lorsqu’ils sont échangés 
dans un contexte hiérarchique. Les personnes 
doivent être traitées de manière juste et équitable. 
Par exemple, les propos d’un subalterne ne 
peuvent pas être utilisés dans le cadre d’une éva-
luation ou d’une supervision. Une perception 
dynamique suppose aussi que les avantages ou 
bénéfices surpassent les risques pour les parti-
cipants et qu’ils ne dépassent pas les risques 
habituels courus dans leur milieu de travail. Elle 
suppose en outre que les choix, les décisions et 
les échanges demeurent transparents et que les 
interventions demeurent respectueuses, accueil-
lantes, empreintes de sollicitude et de tolérance.

Ainsi, à la lumière de cette définition, le CP agit 
de manière éthique :

•	 en étant conscient qu’en entrant dans une 
relation avec autrui on se situe dans un rap-
port asymétrique et qu’il faut reconnaitre la 
mobilisation des expertises de l’accompa-
gné et de l’accompagnant de manière conju-
guée selon la situation qui se présente;

•	 en portant une attention à autrui par des 
intentions de bienveillance : les conditions 
physiques et relationnelles des interactions 
sont assurées dans le respect, la sollicitude 
et la tolérance;

•	 en rendant compte de ses actions à la ou aux 
personnes accompagnées ainsi qu’aux ins-
tances organisationnelles pour lesquelles 
elle ou il intervient sans toutefois briser le 
sceau de la confidentialité.

4.3	Dimension transversale : 
communication

Selon un paradigme systémique et pragmatique, 
la communication réside dans les processus 
relationnels et interactionnels. Elle ne se traduit 
non point par un transfert d’information d’un 
expéditeur à un destinataire (approche linéaire), 
mais par une action conjuguée de différents actes 
dont le message, le destinataire, la parole, le non-
dit, la posture, le contexte, la relation (existante 
ou non), le climat, etc. (Cormier, 2006).

Ainsi, dans toute démarche d’intervention, la com-
munication est au cœur de l’agir. Elle suppose une 
présence à soi afin de pouvoir être en présence à 
l’autre. Cette présence suppose de se placer en 
posture d’écoute et de questionnement pour com-
prendre une situation et l’analyser avec la per-
sonne ou le groupe. La communication implique 
aussi de pouvoir rétroagir en émettant des hypo-
thèses de compréhension ou encore en faisant 
des liens entre la pratique mise en œuvre dans la 
situation et les cadres théoriques venant l’expli-
quer (Guillemette, sous presse).

Ainsi, à la lumière de cette définition, les CP 
communiquent :

•	 en tenant compte du destinataire, du mes-
sage, du contexte et de la relation;

•	 en adoptant une posture d’écoute pour 
mieux comprendre et analyser la situation 
ou les préoccupations de la personne ou 
du groupe;

•	 en recourant au questionnement pour mieux 
comprendre et analyser (questions ouvertes 
et bienveillantes) afin de faire émerger des 
pistes de solution;
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•	 en rétroagissant par l’entremise d’hypo-
thèses de compréhension, de cadres 
théoriques, de pratiques issues de la 
recherche, etc.

4.4	Dimension transversale : 
intelligence de situation

L’intelligence de situation est la compréhension 
d’une situation donnée en déploiement. Elle inter-
pèle la dimension de communication, puisque 
c’est à partir de la capacité d’écouter, de ques-
tionner ou de donner des rétroactions que les CP 
mobilisent, combinent et adaptent des ressources 
ou en construisent de nouvelles en réponse à la 
situation. Ils régulent leurs interventions en fonc-
tion de la lecture subjective des manifestations 
interprétées ou de leurs conceptions. Ils posent 
un regard sur, dans, pour et en action. Ils adaptent 
leur conduite selon le degré d’acquiescement ou 
de résistance perçus (Jonnaert, 2006, 2009; Mas-
ciotra, 2003, 2006; Masciotra et Medzo, 2009; Ver-
gnaud, 1996).

Ainsi, à la lumière de cette définition, les CP 
agissent avec intelligence (de la situation) :

•	 en étant en mesure de tenir compte et de 
cerner les variables de la situation qui leur 
semblent pertinentes,  de la comprendre et, 
par conséquent, d’en faire l’analyse;

•	 en modulant leurs interactions et leurs 
interventions selon leur analyse;

•	 en tirant partie de savoirs (cadres théo-
riques), de savoir-faire (pratiques issues de 
la recherche) ou de savoir-être susceptibles 
de soutenir la réflexion ou de répondre aux 
besoins des acteurs;

•	 en saisissant les dynamiques de résistance 
ou de levier pour mieux soutenir la réflexion 
ou répondre aux besoins des acteurs.
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Le présent référentiel de l’agir compétent est un guide, d’abord et avant tout, à l’intention des 
conseillères et conseillers pédagogiques, mais aussi de leurs collaborateurs : gestionnaires 
des commissions scolaires, directions d’établissement, personnel enseignant et tout autre acteur 

du milieu scolaire.

Compte tenu de la mouvance et de l’évolution du 
monde de l’éducation, ce référentiel demeure 
transitoire et adaptatif. Il n’est ni une recette ni un 
dogme; il ne dicte pas la façon d’agir ou d’être; 
il cerne les situations emblématiques dans les-
quelles les CP interviennent en soutien à la réus-
site des élèves. Il est un outil de reconnaissance 
de la profession qu’est la conseillance pédagogique 
en milieu scolaire au Québec en ce XXIe siècle.

Rappelons que l’agir compétent se manifeste 
dans des situations réelles. Conséquemment, il 
est constitué d’exigences professionnelles. Il se 
manifeste à partir de la mobilisation d’un faisceau 
de ressources et d’actions-clés, dont les résultats 
s’observent dans une situation le plus souvent 
singulière. Agir avec compétence requiert une 
prise de recul qui devient nécessaire pour mieux 
lire la situation et y apporter les ajustements 
nécessaires. Il s’agit de l’intelligence de situation. 
Toutes les situations comportent habituellement 
leur lot de contraintes. L’agir compétent com-
mande la capacité de distinguer celles sur les-
quelles nous pouvons intervenir et, parallèlement, 
celle de pallier les situations qui semblent diffi-
ciles à négocier.

À la lumière des résultats obtenus à la suite de 
la collecte des données qui ont permis d’élaborer 
ce référentiel, la principale contrainte des CP 

demeure le temps. Si la gestion du temps semble 
être le mal du siècle, elle est aussi une des pré-
occupations des CP, qui sont appelés à mettre en 
place de nouvelles façons de faire pour mieux 
répondre aux besoins du milieu en soutien à la 
réussite des élèves. Cette contrainte s’observe 
notamment dans le défi de prévoir de nouvelles 
structures de soutien au sein des organisations. 
Les dispositifs pour former, accompagner, 
conseiller ou innover commandent des espaces-
temps suffisants afin de permettre aux personnes 
d’expérimenter et d’ancrer de nouvelles pratiques 
susceptibles de mieux répondre aux spécificités 
de chaque milieu.

Par conséquent, les CP sont appelés à innover 
dans la façon de conseiller, de former ou d’accom-
pagner les acteurs du milieu, afin d’illustrer les 
pratiques enseignantes grâce, notamment, à une 
présence en classe pour modéliser, à l’utilisation 
de la classe comme réel laboratoire avec des 
élèves et des enseignants, à des conférences Web 
ou à d’autres dispositifs de communication à dis-
tance. Il demeure que rassembler des acteurs 
volontaires et engagés dans une démarche 
réflexive demeure un défi, surtout que de grandes 
distances les séparent. L’agir compétent exige 
aussi la capacité d’utiliser de tels outils de télé-
communication et de s’adapter aux contraintes 
inhérentes à leur utilisation.

5.5. Discussion et conclusionDiscussion et conclusion
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La deuxième contrainte constitue la nécessité 
d’instaurer une dynamique collaborative aplanis-
sant la hiérarchie entre les divers acteurs tout en 
respectant les rôles et les fonctions de chacun. 
Les CP refusent de se placer en situation éva
luative par rapport aux pratiques du personnel 
enseignant. Au contraire, l’agir compétent en 
conseillance pédagogique commande de bien 
écouter pour mieux questionner, comprendre, 
réfléchir et soutenir le développement de la 
réflexivité chez les acteurs scolaires que l’on 
considère autonomes. Il s’agit de la capacité 
à communiquer. La façon d’être des CP dans un 
tel contexte se situe même à l’opposé d’une 
démarche évaluative. Leur démarche se veut plu-
tôt bienveillante et aidante pour mieux soutenir 
la réflexion et susciter un réel ajustement de 
pratiques; il s’agit de l’agir éthique. Dans la dyna-
mique d’interrelation entre les pratiques de ges-
tion de la direction, les pratiques pédagogiques 
enseignantes et les pratiques de conseillance ou 
d’innovation, les CP ont tout avantage à agir à par-
tir des besoins émergeant du milieu et en réponse 
à ces besoins réels.

Enfin, la troisième contrainte est liée à la com-
plexité des dossiers, particulièrement dans 
certains domaines, en adaptation scolaire par 
exemple, lorsque les CP doivent soutenir les 
enseignants qui accueillent plusieurs élèves ayant 
des spécificités d’apprentissage diversifiées dans 

une même classe. Dans ce domaine particulier, si 
les CP en adaptation scolaire demeurent des per-
sonnes clés, la façon de soutenir les intervenants 
qui accueillent un grand nombre d’élèves ayant 
des besoins divers demeure un défi. D’autres 
contraintes auraient pu être mises en exergue. 
Force est de reconnaitre qu’elles sont habituelle-
ment présentes dans toutes les situations profes-
sionnelles réelles et emblématiques. Nous nous 
contentons d’énumérer les dominantes.

Depuis plus de cinquante ans, la contribution des 
CP en éducation préscolaire, primaire, secon-
daire, à la formation générale des adultes et à la 
formation professionnelle a indéniablement évo-
lué. Par leurs interventions actuelles, ils tentent 
toujours de s’ajuster en fonction de l’évolution des 
besoins en éducation. De plus en plus, ils 
deviennent de précieux collaborateurs, notam-
ment avec le milieu universitaire, en quête de 
réponses aux situations réelles et en vue d’élabo-
rer divers dispositifs en soutien à la réussite des 
élèves.

La démarche mise en œuvre dans le cadre de nos 
travaux et les résultats obtenus à titre de situa-
tions emblématiques démontrent bien que les CP 
sont des piliers dans le soutien au changement et 
dans l’ajustement des pratiques enseignantes en 
milieu scolaire. À ce titre, ils ont sans contredit 
un effet sur la réussite des élèves.
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ACCOMPAGNER
Accompagner est une démarche par laquelle une 
personne (accompagnante) guide une ou des per-
sonnes (accompagnées) dans une visée : un chan-
gement, une adaptation ou une régulation des 
pratiques. La pratique réflexive lie les stratégies 
de la démarche. Le questionnement et l’étayage 
contribuent au discernement et à l’analyse des 
pratiques professionnelles. L’écoute est une pos-
ture incontournable qui optimise le déploiement 
des processus.

Guertin, D., 2013; Le Boterf, G., 2010; Barth, B.-M., 
2002; LeBlanc, J., Dumoulin, M-J., Garant, C., 
Larouche, H., 2013; Orianne, J.-F., Draelants, H., 
2010; Buysse, A., 2011.

AGIR COMPÉTENT
L’agir compétent se manifeste par la mobilisation, 
la combinaison ou l’adaptation d’un faisceau de 
ressources dans une situation professionnelle 
donnée afin d’y poser des actions organisées en 
un système. La professionnelle ou le profession-
nel agit de façon à atteindre un but visé ou à 
résoudre des enjeux, selon la compréhension 
qu’elle ou il en a. L’agir compétent se caractérise 
également par la capacité de prise de recul de 
l’intervenant afin de conserver une distanciation 
sur l’action. Elle ou il se développe dans l’action 
et par l’action.

Davel, E., Tremblay, D.-G., 2011; Masciotra, D., Morel, 
D., Mathieu, G., 2011; Le Boterf, G., 2006, 2008, 2013; 
Masciotra, D., Medzo, F., 2009; Jonnaert, 2006; 2009; 
2017; Allal, L., 1999.

AGIR ÉTHIQUE
L’agir éthique comporte trois éléments : la façon 
de porter attention à autrui, la capacité d’entrer 
en relation de manière dialogique avec l’autre 
ainsi qu’une volonté et une capacité de rendre 
compte de ses actions. Il suppose une forme de 
bienveillance qui, dans ce contexte, revêt quatre 
dimensions  : intentionnelle, interactionnelle, 
affective et attentionnelle.

Guillemette, S., 2017; Réto, G., 2018.

AJUSTEMENT DE PRATIQUE 
PAR UNE POSTURE RÉFLEXIVE
Un ajustement de pratique par une posture 
réflexive est une distanciation critique de son agir 
par rapport à une situation. Il requiert une capa-
cité à développer un regard métacognitif sur ses 
propres mécanismes d’apprentissage, leur mise 
en mots et leur gestion. Cette façon de faire 
consiste en une analyse cognitive et métacognitive 
pour faire prendre conscience de ses schèmes 
opératoires cognitifs ou affectifs. Cet ajustement 
de pratique permettra d’adapter ou de trans
former ses schèmes afin de les réinvestir dans 
une situation observable dans la pratique 
professionnelle.

Le Boterf, G., 2008, 2013; Zapata, A., 2004; Lafortune, 
L., 2008; Guillemette, S., 2011.

COACHER
Entrainer dans une relation de collaboration une 
ou plusieurs personnes en transition profession-
nelle ou dans un autre contexte afin qu’elles 
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s’approprient des contenus éducatifs, pédago-
giques ou didactiques.

Guillemette, S. et Simon, L., 2008.

COLLABORER
Collaborer est une posture non hiérarchisée qui 
associe volontairement deux ou plusieurs per-
sonnes dans la réalisation d’une action ayant un 
but commun. Les démarches accomplies sont 
choisies, planifiées et exécutées de façon 
mutuelle. Les acteurs assument les responsabi-
lités, les défis et les retombées de l’action menée.

St-Arnaud, Y., 2008.

COLLÈGUES DES SERVICES ÉDUCATIFS 
PROFESSIONNELS
Les collègues sont tous les autres profession
nels des services éducatifs pédagogiques et 
complémentaires.

COMMUNICATION
Selon un paradigme systémique et pragmatique, 
la communication réside dans les processus rela-
tionnels et interactionnels. Elle se traduit non 
point par un transfert d’information d’un expédi-
teur à un destinataire (approche linéaire), mais 
par une action conjuguée de différents actes dont 
le message, le destinataire, la parole, le non-dit, 
la posture, le contexte, la relation (existante ou 
non), le climat, etc.

Cormier, S., 2006.

COMPÉTENCE
Une compétence est un savoir-agir qui s’actualise 
dans une ou plusieurs situations professionnelles 
complexes en vue d’atteindre un résultat, d’avoir 
un effet. Elle résulte de la mobilisation et de la 
combinaison de ressources faisant émerger une 
pratique professionnelle pertinente propre à la 
situation. L’analyse et l’explication de sa façon 
de  faire et d’agir sont aussi présentes dans 
la compétence.

Le Boterf, G., 2010; Tardif, J., Fortier, G., Préfontaine, 
C., 2006.

COMPÉTENCE CONJUGUÉE
Un savoir-agir mis en œuvre par deux personnes 
ayant des fonctions distinctes, fondé sur l’interac-
tivité des ressources mobilisées lors de situations 
d’intervention professionnelle dans le but d’at-
teindre des objectifs ou de résoudre des pro-
blèmes. La compétence conjuguée comporte trois 

dimensions : les pratiques professionnelles mail-
lées, l’interaction dynamique et la prise de recul 
en dyade.

Vachon, I., 2013.

CONSEILLER
En contexte scolaire, conseiller signifie établir 
auprès de personnes ou de groupes un rapport 
d’influence fondé sur la littérature scientifique et 
professionnelle, sur son expertise, ses savoirs 
professionnels et ses habiletés d’interaction. De 
manière ponctuelle, la conseillère ou le conseiller 
pédagogique agit à titre de personne-ressource 
pour résoudre une situation problème ou mettre 
en œuvre des activités de développement profes-
sionnel. Le but est de favoriser une réponse adé-
quate aux questionnements qui peuvent interpeler 
les intervenants au sein d’une organisation.

Caouette, 2016; Daele et Sylvestre, 2016.

CONTRAINTES
Ensemble de restrictions ou d’exigences du milieu 
dont on doit tenir compte lors du choix des moyens 
nécessaires pour agir avec compétence. Les 
contraintes peuvent s’observer dans les difficultés 
rencontrées, les défis que pose une situation, les 
barrières ou les obstacles qu’une situation impose 
(matériels, financiers, etc.) voire les routines 
défensives qui s’installent chez les acteurs du 
milieu (comportements souvent inconscients dans 
une perspective de refus du changement).

Bouvier, A., El Bahri, A., Tournier, P., Brugière, F., 
Bégyn, F., 2014; Guillemette, S. et Bouvier, A., 2018; 
Legendre, R., 2005.

DIDACTIQUE
La didactique est une science du savoir enseigner. 
Elle porte sur les concepts à acquérir par des per-
sonnes afin de construire leur savoir et sur les 
méthodes indiquées pour leur transmission 
(savoirs enseignables). Les connaissances sont 
organisées dans un domaine du savoir collectif et 
découlent d’une discipline (savoirs savants). La 
didactique regroupe en catégories les connais-
sances, en détermine les corrélations, en plus 
d’en établir la progression et la continuité. Les 
méthodes sont liées à des théories de l’enseigne-
ment et de l’apprentissage. La didactique 
s’intéresse aux processus de transmission et 
d’acquisition.

Vergaud, G., 1999.
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ÉDUCATION
Développement harmonieux et dynamique de l’au-
tonomie de tout être humain, de l’ensemble de 
ses potentialités : affectives, intellectuelles, phy-
siques, spirituelles. Cette démarche suppose le 
développement et l’appropriation de ses valeurs, 
de son sens des responsabilités et de sa capacité 
à se développer ou à se transformer de manière 
positive et continue.

Legendre, R., 2005.

ÉNACTION
Les professionnels sont influencés par le contexte 
dans lequel ils agissent : la personne, la situation 
et l’action ne font qu’un. Grâce à des processus 
conatifs et cognitifs de perception, de sélection et 
d’attribution, ils modulent et régulent leurs inter-
ventions en situation.

Barth, B.-M., 2002; Masciotra, D., Medzo, F., 2009.

ENCADREMENTS LÉGAUX
Les encadrements légaux regroupent l’ensemble 
des documents officiels émis par le ministère de 
l’Éducation. Ils indiquent les lignes de conduite à 
adopter et guident l’action ou la réflexion des inter-
venants en milieu scolaire. Certains sont prescrip-
tifs, d’autres normatifs, comme : Le Programme 
de formation de l’école québécoise, les cadres 
d’évaluation des apprentissages, la progression 
des apprentissages, la politique de réussite édu-
cative, le Régime pédagogique de l’éducation 
préscolaire, de l’enseignement primaire et de 
l’enseignement secondaire, la Loi sur l’instruction 
publique, le Guide de gestion de la sanction des 
études et des épreuves ministérielles, etc.

FORMER
Processus ou démarche d’analyse, de planifica-
tion, de conception, d’animation, d’évaluation 
d’activités visant à développer chez une ou plu-
sieurs personnes, au sein d’une organisation, 
leurs savoirs professionnels. L’objectif est de faire 
croitre leur efficacité et leur efficience.

Portlance, L., 2010; Gouvernement du Québec, 2008; 
Vergnaud, G., 1999; Barth, B.-M., 2002.

GESTIONNAIRES DES SERVICES ÉDUCATIFS
Les gestionnaires sont les directrices et direc-
teurs des services éducatifs, leurs adjointes et 
adjoints ainsi que les coordonnatrices et coordon-
nateurs. Dans certains milieux s’y greffent des 
membres de la direction générale.

IDENTITÉ PROFESSIONNELLE
L’identité professionnelle s’illustre par des carac-
téristiques fondamentales et représentatives d’un 
groupe (ou d’une personne). Elle permet aux 
membres d’une même profession de se recon-
naitre entre eux et de faire reconnaitre leur spé-
cificité à l’extérieur. Elle s’observe dans une 
formation à l’éthique, un référentiel de compé-
tences, une pratique réflexive et des savoirs d’ex-
périence. L’identité professionnelle rend explicite 
ce que nous voulons être : nos savoirs, savoir-
faire, savoir-être, savoir-agir, nos qualités profes-
sionnelles et les valeurs communes.

Legendre, R., 2005.

INNOVATION EN ÉDUCATION
L’innovation en éducation est un changement mis 
de l’avant qui vise l’amélioration des apprentis-
sages des élèves par une transformation des 
pratiques d’enseignement, mais également du 
parcours de formation proposé pour encadrer ces 
pratiques. Trois dimensions permettent de 
circonscrire la notion d’innovation en éducation : 
1) la dimension curriculaire, qui concerne l’inno-
vation à l’échelle des programmes; 2) la dimen-
sion pédagogique, qui a trait à l’innovation à 
l’échelle des cours et de la classe et qui englobe 
l’innovation dans le processus d’apprentissage et 
3) la dimension organisationnelle, qui concerne 
l’innovation dans les structures, les rôles et les 
fonctions des personnes.

Bédard, D., Béchard, J.-P., 2009; Conseil supérieur 
de l’éducation, 2014.

http://www.aefe.fr/pedagogie/innovation-et-app/
linnovation-pedagogique

INTELLIGENCE DE SITUATION

L’intelligence de situation est la compréhension 
qu’a une professionnelle ou un professionnel 
d’une situation donnée. Elle amène à mobiliser, à 
combiner et à adapter des ressources ou à en 
construire de nouvelles en réponse à la situation. 
Elle amène à réguler ses interventions en fonction 
de la lecture subjective, à partir des manifesta-
tions interprétées ou de ses conceptions. Elle 
amène enfin à poser un regard sur, dans et pour 
l’action. La professionnelle ou le professionnel 
adapte ses conduites selon la résistance ou le 
degré d’acquiescement perçu.

Jonnaert, 2006, 2009; Masciotra, D., Medzo, F., 2009; 
Vergnaud, G., 1996.
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PÉDAGOGIE
La pédagogie se définit par un ensemble de rap-
ports entre un enseignant, un élève et un groupe 
d’élèves. Les interventions visent à soutenir chez 
les élèves le développement de compétences 
didactiques et transversales; une conception de 
ce qu’est l’apprentissage est sous-jacente. Pour 
arriver à ses fins, l’enseignant conçoit des situa-
tions d’apprentissage et d’évaluation à partir des 
contenus prescrits dans le programme de forma-
tion, tout en tenant compte du portrait de ses 
élèves. L’enseignant s’assure de mettre en place 
des conditions propices à un climat d’apprentis-
sage, c’est la gestion de classe. Ses interventions 
contribuent à la triple mission de l’école (instruire, 
socialiser et qualifier) et à la formation de citoyens 
responsables. Il existe plusieurs types de péda-
gogie : ouverte ou magistrale, individualisée ou 
sociale, directive ou participative, etc.

Barth, B.-M., 2002; Charlier, B., 2010.

PRATIQUE
La pratique se définit par une façon habituelle 
d’agir propre à une personne ou à un groupe. La 
pratique s’observe par les diverses habiletés et 
connaissances mobilisées et mises de l’avant 
pour répondre à une situation, tout en tenant 
compte des dimensions contextuelles, événemen-
tielles et singulières. La pratique en éducation 
renvoie plus particulièrement à un geste profes-
sionnel réalisé par l’enseignante ou l’enseignant, 
la direction d’un établissement ou des profession-
nels non enseignants.

Legendre, R., 2005; Potvin, P., 2016; Zapata,  
A., 2004.

http://rire.ctreq.qc.ca/les-pratiques-innovantes- 
en-education-version-integrale/

PRATIQUES ÉDUCATIVES
Les pratiques éducatives s’observent par les 
actions conjuguées et mises de l’avant par l’en-
semble des acteurs du milieu, en vue de favoriser 
le développement optimal de tout élève au sein 
d’un établissement scolaire.

Guillemette, S., 2014; Legendre, R., 2005.

PRATIQUES PÉDAGOGIQUES
Les pratiques pédagogiques renvoient aux savoirs 
issus de la pratique des enseignants, validés par 
la recherche, auxquels se greffent les pratiques 

d’enseignement, les pratiques d’apprentissage, 
les pratiques didactiques ainsi que les pratiques 
d’évaluation.

Legendre, R., 2005; Delors, J., 1996.

PRATIQUE PROFESSIONNELLE
La pratique professionnelle s’exerce sur le réel et 
en réponse aux exigences prescrites d’une 
situation professionnelle, dans le but d’atteindre 
un objectif. Elle appartient à une personne ou à 
un groupe d’un domaine professionnel précis. Elle 
fait donc appel à l’agir compétent.

Le Boterf, G., 2013; Legendre, R., 2005; Potvin, P., 
2016.

PRATIQUES EXEMPLAIRES
Les bonnes pratiques ou les pratiques exem-
plaires sont celles démontrées scientifiquement 
ou encore celles qui ont été expérimentées à 
répétition et dont l’évaluation démontre la capa-
cité d’atteindre les objectifs visés. Six conditions 
permettent de qualifier une pratique d’exem-
plaire : 1) elle est soutenue par une connaissance 
approfondie du problème, 2) elle suppose une 
évaluation complète des forces, besoins, limites, 
capacités (des personnes ayant un besoin), 3) il y 
a formulation d’objectifs précis et réalistes, 4) il y 
a mise en œuvre de moyens reconnus comme 
pertinents, 5) il y a utilisation de moyens pour 
réguler la qualité des actions retenues et 6) il y a 
évaluation du degré d’atteinte des objectifs 
poursuivis.

Potvin, P., 2016.

PRATIQUES ISSUES DE LA RECHERCHE ET 
SUSCEPTIBLES DE SOUTENIR LA RÉUSSITE 
DES ÉLÈVES (PRATIQUES OU DONNÉES 
PROBANTES)
En éducation, la pratique fondée sur des données 
probantes (evidence based practice) signifie de pui-
ser dans les résultats issus de la recherche, le 
plus souvent, de méta-analyses, pour découvrir 
et expérimenter de nouvelles pratiques pédago-
giques ou éducatives afin de les utiliser en soutien 
à la réussite des élèves. La pratique fondée sur 
des données probantes a comme particularité la 
reconnaissance de trois types de preuve que sont 
l’efficacité, la transférabilité et le maintien des 
effets. Elle se qualifie alors selon qu’elle soit :

•	 une pratique émergente  : un critère 
d’efficacité;
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•	 une pratique prometteuse : un critère pour 
chaque type de preuve;

•	 une pratique bien soutenue par des données 
probantes : tous les types de preuves sont 
démontrés à plusieurs reprises et dans 
plusieurs recherches.

Potvin, P., 2016.

http://rire.ctreq.qc.ca/2016/09/donnees-probantes- 
dt/

PROFESSIONNALISATION
Processus dynamique et continu qui permet de 
développer sa pratique, seul ou en collégialité, en 
ayant un objectif de développement professionnel 
lié à ses fonctions de travail. La professionnalisa-
tion permet de répondre aux exigences élevées 
du milieu scolaire, de s’adapter constamment et 
de résoudre des problèmes complexes et variés 
en utilisant ses propres moyens [soit les res-
sources dont il dispose]. La professionnalisation 
fait appel à l’agir éthique de la conseillère ou du 
conseiller pédagogique et l’invite à composer avec 
le caractère imprévisible de son contexte de 
travail singulier. Elle renforce l’identité de sa 
profession.

Conseil supérieur de l’éducation, 2014.

RECHERCHE-ACTION
Dans une perspective pragmatique d’innovation 
et de changement, la démarche de recherche-
action s’observe par une relation étroite qui 
s’installe entre la pratique et la théorie. Elle s’ap-
parente à un processus rigoureux de résolution 
de problèmes, où elle relie et mène en même 
temps l’action et la réflexion, en vue d’améliorer 
ou d’ajuster la pratique en réponse à une situation 
qui émane du milieu professionnel. Elle place 
chaque praticien ou un collectif au centre de leurs 
pratiques, dans une démarche de recherche de 
sens, tout en s’observant, en faisant des prises de 
conscience par un processus réflexif et, par 
conséquent, en développant de nouveaux savoirs. 
En ce sens, elle s’inscrit dans une démarche de 
développement professionnel. Une démarche 
d’analyse de données s’installe de manière itéra-
tive où acteurs et chercheurs deviennent d’étroits 
collaborateurs. La recherche-action rapproche 
ainsi les acteurs du milieu et les chercheurs de 

milieux universitaires dans le but de faire émerger 
de nouveaux savoirs professionnels, expérientiels 
ou scientifiques.

Dolbec, A., 2004; Dolbec, A., Clément, J., 2004; Guay, 
M.-H., Prud’homme, L., 2011; Guillemette, S., 
Savoie-Zajc, L., 2012; Reason, P., Bradbury, H., 2006.

RECHERCHE-DÉVELOPPEMENT
Dans une perspective pragmatique et en réponse 
à un besoin précis pour lequel peu ou pas d’outils 
ont été créés, la recherche-développement est vue 
comme un processus d’élaboration d’objet (maté-
riel pédagogique; stratégie, modèle, programme) 
incluant sa conception, sa réalisation ainsi que sa 
mise à l’essai (fonctionnelle et empirique), dans le 
but de rendre ce processus disponible et transfé-
rable à d’autres contextes similaires.

Harvey, S., Loiselle, J., 2009; Van der Maren, J.-M., 
2003.

RÔLE
Le rôle est une position sociale exercée par une 
personne dans un groupe, une organisation ou la 
société. Il se déploie dans un ensemble d’activités, 
de conduites et de tâches établies ou émergentes 
selon les valeurs et les attentes propres à l’entité 
à laquelle il appartient.

Guertin, D., 2016.

SAVOIRS D’EXPÉRIENCE
Centré sur le vécu et l’expérience pratique, le 
savoir d’expérience se définit par un savoir acquis 
ou développé de manière itérative dans la pratique 
professionnelle, y intégrant des savoirs (connais-
sances déclaratives), des savoir-faire (savoir pro-
cédural) et un savoir-être soutenu par des 
croyances ou des valeurs. C’est le plus souvent 
un savoir que l’apprenant possède en partie par 
rapport à un objet de connaissance, avant même 
qu’il ne soit exposé à cet ensemble de connais-
sances de manière théorique; par exemple, dans 
le cadre d’un programme de formation.

Artaud, G., 1981; Legendre, R., 2005; Potvin, P., 2016; 
Tardif, J., Fortier, G., Préfontaine, C., 2006.

SAVOIRS PROFESSIONNELS
Les savoirs professionnels sont des savoirs 
contextualisés et formalisés à partir d’activités 
dans le temps et dans l’espace. Ils s’élaborent à 
l’aide d’une méthodologie par laquelle la profes-
sionnelle ou le professionnel construit une 
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compréhension de la situation (problématise) et 
ainsi en expose la complexité (pertinence sociale). 
Ces savoirs se formalisent par l’émergence d’in-
variants possibles qui se dégagent de l’interrela-
tion entre cette problématique, des savoirs 
théoriques (pertinence théorique) et des savoirs 
expérientiels (pertinence pratique). Ils s’ancrent 
dans une dynamique professionnelle afin de sou-
tenir l’arrivée de nouvelles pratiques au sein de 
l’organisation. Ils s’inscrivent dans une démarche 
de professionnalisation.

Costley, C., Lester, S., 2012; Guillemette, S., 2014; 
Lacroix, A., Bégin, L., Marchildon, A., 2017; Lepley, 
É., 2009; Potvin, P., 2016; Wittorski, R., 2012.

SAVOIRS THÉORIQUES
Ensemble de connaissances, de concepts, de défi-
nitions et de propositions en relation avec un objet 
à l’étude qui permettent de mieux l’expliciter et 
le comprendre.

Potvin, P., 2016.

SAVOIRS SCIENTIFIQUES
Un savoir scientifique a une prétention universelle 
qui s’appuie sur des mesures construites à partir 
de paramètres de causalité. Ce savoir scientifique 
demeure provisoire dans la mesure où les obser-
vations ou les faits peuvent être réfutés par de 

nouvelles données. Ce savoir est aussi relatif, 
puisque les observations ou paramètres de cau-
salité ne sont valables que du point de vue où les 
observations ont été faites.

Van der Maren, J.-M., 2003; Wittorski, R., 2007.

SITUATION PROFESSIONNELLE
Une situation professionnelle est un ensemble de 
circonstances auxquelles les professionnels sont 
confrontés. La situation s’inscrit dans un contexte 
qui donne le sens et, pour y répondre, exige des 
tâches. La situation demeure une construction 
subjective.

Jonnaert, P., 1996, 2002; LeBlanc, J., 2001.

SITUATION PROFESSIONNELLE 
EMBLÉMATIQUE
Une situation professionnelle emblématique 
émerge des invariants qui se dégagent de situa-
tions professionnelles réelles. Elle est authen-
tique et récurrente. Ses paramètres sont 
suffisamment similaires à une situation autre, 
même si les contextes diffèrent.

Guillaumin, C., 2012; Gouvernement du Québec, 
2008; Larousse; Antidote.
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Annexe 1

LISTE DES CONSEILLÈRES ET CONSEILLERS PÉDAGOGIQUES AYANT PARTICIPÉ AUX ENTRETIENS 
SUR LA CONSEILLANCE PÉDAGOGIQUE LORS DE LA TOURNÉE DE MAI, JUIN, JUILLET 2017

Liste révisée le 25 septembre 2018

Nom, prénom	 Commission scolaire
Baida, C.	 Commission scolaire Laval
Bellerive, L.	 Commission scolaire des Chênes
Bibeau, M.	 Commission scolaire Seigneurie-des-Mille-Îles
Bienvenue, M.	 Commission scolaire des Chênes
Binette, C.	 Commission scolaire Pointe-de-l’Île
Bourdages, J.	 Commission scolaire René-Levesque
Brochu, D.	 Commission scolaire des Hautes-Rivières
Bujold, É.	 Commission scolaire René-Levesque
Cloutier, B.	 Commission scolaire Laval
Coupal, S.	 Commission scolaire Laval
Cyr, P.	 Commission scolaire René-Levesque
Dagenais, D.	 Commission scolaire Laval
De Champlain, D.	 Commission scolaire Laval
Denis, C.	 Commission scolaire Pointe-de-l’Île
Denis, N.	 Commission scolaire Rivière-du-Nord
Desmarais, C.	 Commission scolaire du Portage
Desrochers, C.	 Commission scolaire du Portage
Desrosiers, D.	 Commission scolaire Laval
Dion, G.	 Commission scolaire Pointe-de-l’Île
Dubois, D.	 Commission scolaire des Chênes
Dubois, M.	 Commission scolaire Marie-Victorin
Émond, M.	 Commission scolaire Laval
Fauvel, J.	 Commission scolaire Seigneurie-des-Mille-Îles
Gagnon, B.	 Commission scolaire des Hautes-Rivières
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Gagnon, V.	 Commission scolaire Seigneurie-des-Mille-Îles
Gaudin, N.	 Commission scolaire Pointe-de-l’Île
Germain, T.	 Commission scolaire Seigneurie-des-Mille-Îles
Gosselin, P.	 Commission scolaire des Navigateurs
Guimont, N.	 Commission scolaire Pointe-de-l’Île
Guité, K.	 Commission scolaire René-Levesque
Hamlyn, R.	 Commission scolaire des Navigateurs
Havreljuk, O.	 Commission scolaire des Navigateurs
Hébert, M.	 Commission scolaire Rivière-du-Nord
Houle, V.	 Commission scolaire des Chênes
Hughes, J.	 Commission scolaire René-Levesque
Jalbert, J.	 Commission scolaire des Navigateurs
Jourdain, F.	 Commission scolaire des Sommets
Labonté, S.	 Commission scolaire Pointe-de-l’Île
Lacroix, L.	 Commission scolaire Laval
Lalonde, S.	 Commission scolaire Pointe-de-l’Île
Lardeux, S.	 Commission scolaire Pointe-de-l’Île
Leblanc, L.	 Commission scolaire Laval
Lenoir, C.	 Commission scolaire du Portage
Lessard, S.	 Commission scolaire Rivière-du-Nord
Lessard, Y.	 Commission scolaire des Sommets
Litalien, É.	 Commission scolaire des Navigateurs
Marcotte, H.	 Commission scolaire des Sommets
Marcoux, M.-H.	 Commission scolaire des Navigateurs
Marsolais, D.	 Commission scolaire Laval
Martel-Octeau, N.	 Commission scolaire Pointe-de-l’Île
Martin, M.	 Commission scolaire du Portage
Mélançon, S.	 Commission scolaire Pointe-de-l’Île
Mercier, R.	 Commission scolaire des Navigateurs
Pagé, C.	 Commission scolaire Pierre-Neveu
Pelletier, J.	 Commission scolaire Seigneurie-des-Mille-Îles
Pérusse, A.	 Commission scolaire Seigneurie-des-Mille-Îles
Richer, E.	 Commission scolaire des Sommets
Rivest, I.	 Commission scolaire Pointe-de-l’Île
Robert, C.	 Commission scolaire des Chênes
Robidoux, J.	 Commission scolaire des Chênes
Rouleau, S.	 Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys
Roy, A.	 Commission scolaire Laval
Roy, L.	 Commission scolaire des Sommets
Rustom, C.	 Commission scolaire Laval
Saint-Denis, S.	 Commission scolaire du Portage
Saint-Laurent, L.	 Commission scolaire René-Levesque
Simard, C.	 Commission scolaire Pointe-de-l’Île
Tessier, V.	 Commission scolaire Pierre-Neveu
Vermett, P.	 Commission scolaire Rivière-du-Nord
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Annexe 2

PROTOCOLE DES RENCONTRES

Animatrice ou animateur 1 : intention et consignes

•	 Rappeler le contexte de la recherche.

•	 Nous sommes ici dans le but d’élaborer un référentiel sur l’agir compétent de la conseillère ou du 
conseiller pédagogique.

•	 Présenter l’équipe d’animation  : chercheure, professionnelle, professionnel ou assistante 
de recherche.

•	 Demander d’avoir l’exclusivité pour la durée de l’entretien.

•	 Faire signer le formulaire de consentement, rappeler l’importance de la confidentialité et préciser 
qu’en aucun temps nous pourrons identifier la personne qui a dit quelque chose; liberté 
d’expression à tout moment.

•	 Rappeler qu’il est possible de se retirer de la démarche même en cours de prise de données.

•	 Préciser que les données brutes seront lues ou entendues exclusivement par les membres 
de l’équipe de recherche.

•	 Demander aux participants d’avoir un ton de voix élevé.

•	 S’assurer que les participants donnent leur prénom lors de la prise de parole.

•	 S’assurer de faire une synthèse avant d’aborder une nouvelle question.

Animatrice ou animateur 2 : présentation des participants, choix d’une situation professionnelle

Tour de table (15 minutes)

•	 Présenter la tâche : chaque participant mentionne une pratique de conseillance réelle qui a suscité 
chez le ou les destinataires visés des actions éducatives et pédagogiques en soutien à la réussite 
des élèves.

•	 Laisser un temps à chacun afin de bien cerner la pratique de conseillance.

•	 Demander à chaque participant de se présenter et d’évoquer la situation de pratique de conseillance 
gagnante qui a suscité des actions éducatives et pédagogiques en soutien à la réussite des élèves.

•	 Demander à chaque participant de noter sur un pense-bête la situation de pratique de conseillance 
qu’on devrait examiner en groupe.

•	 Demander à chaque participant d’exprimer son choix; arriver à un consensus.

PHASE 1
Narration d’une situation de réussite (30 minutes)

•	 Demander à la conseillère ou au conseiller, dont la pratique de conseillance réelle a été choisie 
par le groupe, de décrire les gestes et les interventions.

•	 Décrire les gestes et les interventions de la pratique qui a suscité des actions éducatives et péda-
gogiques en soutien à la réussite des élèves.

•	 Décrire en quoi cette pratique a été gagnante pour le personnel ciblé, les élèves, les collaborateurs 
(s’il y a lieu) et vous-même.

•	 Décrire la façon d’agir dans l’action : les ressources internes et externes mobilisées, les exigences 
professionnelles et les actions-clés, les résultats attendus.

•	 Décrire la façon dont la prise de recul a été vécue (sur ou dans la pratique).



70

RÉFÉRENTIEL DE L’AGIR COMPÉTENT EN CONSEILLANCE PÉDAGOGIQUE

•	 Décrire les retombées sur le soutien à la réussite.

•	 Décrire les retombées sur le personnel ciblé, les collaborateurs et vous-même.

•	 Inviter les participants à poser des questions ouvertes à la narratrice ou au narrateur pour mieux 
comprendre la situation; éviter d’analyser la situation.

•	 S’assurer que les participants ont une bonne compréhension de la situation présentée; au besoin, 
reformuler certains énoncés ou questionner pour mieux clarifier :

a)	 Description du contexte.

b)	Conditions de réalisation.

c)	 Les intentions de la conseillère ou du conseiller.

d)	Les tâches.

Animateur 1

•	 Faire une synthèse des principaux éléments énoncés. Si je comprends bien…

•	 À la suite de la synthèse, laisser un temps à la narratrice ou au narrateur pour préciser 
certains éléments.

•	 Laisser également un temps aux participants pour poser des questions afin de clarifier les éléments 
de la situation.

Animatrice ou animateur 2

PHASE 2
Analyse de la situation afin d’expliciter en quoi elle est une réussite (20 minutes)

•	 Lancer la question : « En quoi cette pratique a-t-elle été gagnante pour le personnel ciblé, 
les élèves, les collaborateurs et vous-même? »

a)	 Les ressources internes et externes.

b)	Les exigences professionnelles.

c)	 La prise de recul (situation, ressources, pratiques).

d)	Les résultats attendus : pour les élèves, les enseignants ou les autres personnels.

e)	Les résultats observés  : les outils; chez les élèves, les enseignants ou les autres 
personnels.

PHASE 3 
Prise de recul vis-à-vis de la situation décrite (20 minutes)

•	 Lancer la question : « Si vous reviviez une pratique similaire, qu’est-ce que vous conserveriez 
et modifieriez afin d’accroitre les effets recherchés? »

a)	 Description des éléments à retenir, mais à bonifier.

b)	Description des difficultés rencontrées et des éléments à éliminer ou à ajuster.

PAUSE : 10 minutes
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PHASE 4 
Extrapolation, à partir de la situation réussie, d’élargissements probables de pratiques de 
conseillance : mise en commun de situations similaires à celle qui a été décrite (30 minutes)

•	 Inviter les participants à décrire des situations similaires vécues en soutien à la réussite des élèves.

a)	 Description des situations similaires vécues par les autres CP.

•	 À la suite de la description, demander : « En quoi cette situation est-elle similaire : choix des 
tâches, conditions de réalisation, exigences professionnelles, résultats attendus, etc. ? »

PHASE 5
Professionnalisation et formation (20 minutes)

•	 Questionner les participants :

a)	 En quoi ces situations caractérisent-elles la conseillance pédagogique?

b)	Considérant les exigences à rencontrer à titre de conseillère ou de conseiller, quels seraient 
les besoins de formation continue?

c)	 Que devrait-on prévoir pour les CP en insertion professionnelle?

d)	Quel mot clé ou quelle expression utiliseriez-vous pour qualifier le rôle de la conseillère 
ou du conseiller?

Animatrice ou animateur 1

PHASE 6 
Présentation du projet au moyen d’un diaporama et remerciement des participants




